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INTRODUCTION 

1. u 13 juin 1995, le Président de la République française a amtoncé l'intention de 
la F.mnce de signer à l'automne 1996 1~ traité portant interdiction de tout essai ·nucléaire. 

Cette intention de devenir partie au CTBT {en anglais Comprehensive Test Ban Treaty) 

rendait nécessaire la réalisation d'un p-:tit nombre d'essais nucléaires souterrains avant le 

mois de mai 1996. 

-c Les réactions des médirl" et de l' opinio:1 publique néo-zélandaise à cette dernière 

annonce ont conduit le g~uvern~.men: néO-zé:anda1s à exprimer son hostilité de principe aux 

essais nucléaires et à contester 1' opportunité de 1' act\èvement du programme fr::mçais 

d'essais souterrains. Le 17 août L995. il annonçait off!cieHernent aux autorités françaises son 
intention de saisir la Cou": internatiom0e de Justice de c.eue question. 

2. Dans une "demande d't"xarr.en de la sitï.lation 1
' remise à la Cour le 21 août 1995, 

la Nouvelle-Zélande a invoqué la ''situation" qd serait créée par la décision adoptée par la 

Fr;anœ d'effectüer une dernière série limitée d'essais nucléaires souterrains sur le territoire 

de la Polynésie française ct a dernanéé à la Cour de reprendre l'eumen de l'"Affaire des 
essais nucléaires• conformément au droit qui lui aurait été reconnu par le § 63 de l'arrêt 

rendu le 20 décembre 1974 dans cette affaire. 

3. Le Gouvernement français a déjà fait savoir qu'il estimait que l'affaire des essais 

nucléaires avait été close par i'arrêt dl,) 2û décembre 1974, que: 1a demar~.e présen~ par la 

Nouvelle-Zélande à 1' époque avait été déclarèe sans objet, que la démarche actuelle de la 
Nouvelle-Zélande dont l'objet était différ~nt ne pouvait dès lors ?RS s'y ratt-c:~.t:her, que sa 

demande du 21 aoGt t 995 ne pouvait donc être reg~--èée cor.une ouvrant ~.me neuvelle phase 
d'une affaire au jou rd' hui éteinte et que la Cour n'avait manifestement aucune base sur 

laquelle l'instance pourrait êt:c ouvene. 

4. Le Gt)uvememcnt frança1s s ·est fait représenter à la réunion à laquelle le 

Président de i.a Cour avait convie 1c=s deux Etats le 30 août 1995. Au CC;J.:-:; de cette rencontre 

leurs représentants respectifs ont à nouveau fait valoir leurs points de vue. Suite à une 

suggestivï• de. ~{onsieur l~ Président BEDJAOtJI. ih cnt, au nom de leur pays. accepté de 
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présenter une aide-mémoire en vue de prée)scr leurs po5iticns rcspecüves ct d'aider !a Cour 

à en tirer les conséque·r.ces qui & 'impc:;.e~t. 

La présente note répond a cette suggestion : 

4. La France entend démontrer à la Cour que 1 • affaire inttoduite par la requête 
néo-zélandaise du 9 mai 1973 a ~té définitivement close par l'arrêt du 20 décembre 1974 
(A), que 12 "d~mande" de !a N'ou-veJJe-Zé!:ande ne porte. sur aucune "am!ire11 (l) dont la 
Cour pourrait connaître (B) et que~ en collsêquence, aucun acte de procédure ne peut 
être effectué (C). 

S. A cet égard. le Gouverrtement français tient à pré-ciser que ces observatior;as ne 

sauraient être assimilées è. des exceptions préliminaires à l'examen de .demandes né~ 
zélandaises. Le problème posé par ta démarche néo-ze1andaise n'est pas de savoir si la CoUT 
est compétente cu si cette dem~nde est tecevable, m~is cr.iquement de déterminer si une 

instance a étè introduite conformément au Statut qui ~st la loi de la Cour comme des Etats 
qui se présentent r'-c-~iit elle. -'--4 

A 

":ONTRAIRE:\ŒNT A CE QUE. . ··3TE1'\"1l LA NOUVELLE-ZELANDE, 
L'AFFAIRE DES "ESSAIS ~"lJCLEAIRES', A ETE CLOSE P.-\.R L•ARRET DU 20 

DECEMBRE 1974. 

7. La "demande d'examen de la situation· présentée le 21 août par la Nouvelle

Zélande vise à faire déclarer par la Cour: 

(i) "that the conduct of the proposed nuclear tests will constitute a violation of the 

rights ünder international law of New Zeals.:1d, 2.s ... -eu as of other States ; further or in the 

alternative ; 
(Ü) that it is unlawful for Fr~nce to ccmdua such nuclear tests bcfore it bas 

undertakc:n an En·vironm:!niul .Impact Assc~~ment accordin,g to a.xcpted internation.sl 

standards ... "(par. 113, p. 58). 

Cette demande n'a auctm rapport avec le èispositif de l'anit do 20 décembre 1974 

et avec les motif-s qui en sont le supporr nécessaire. 

(1) Le <rouvemement l~is entend pa:- ::affaire·• cout àirrér~:nù vuiaùitcue.itl ffùt~é dc:r;cnt la C>our. 

33 : 43 17 43 59 P.04 
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8. Par cet atret, la Cour a 
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•dit que la demandt: de la Nouvelle-Zélande est désormais sans objet et qu'il n'y a 

dès lors pas lieü à statuer" (Rec. 1974. p. 478). 

Ce prononcé judiciaire. auquel s'attache J'autorité de la chose jugée, s 
définitivement mis fin à. l'instance introduite pa.r la requ!t~ néo-z6ltt..,daise du 9 mai 1973. 

La Nouvelle-Zélande le conteste en fajsant valoir deux arguments : 

- d'une part, sr:~ requêt~ inüiale n'aurait pas été limitée aux e~sais atmosphériques 

puisque ses conclùsions visaient, plus l&.ïg~ment, l'ensemble des essais nudéaires 
provoquant des retombfes radioacti\·cs (cf. paragraphes 19. p. 10 ; 64, p. 32 ou 68. p. 34 de 
la • demande •) ; 

- d'autre part, la Cour ne pouvait, à l'époque où elle a rendu son arrêt, envisager les 
eîfets négatifs qu'auraiQnt ics essais souu:rrains pulsque "[t]hc only, mode of testing u~ by 
France in the Pacifie~ atmosph::ric" (ibid, par. 20, p.10; v. aussi. par exemple. par.67. 
p. 34). 

__ 9. De l'avis dn r:o...,•tvernement français, ces allégations sor.t manifestement 

incompatibles avec le raisonnement suiv·i p41?~a Couf en 1974_ 11 résulte en effet de h 

struCt\Ire même de son arrêt que l:! Cour a considéré que le rlifférend entee les deux Etats 
portait exclusivement sur 1es es.s<'i:; atï.losph~riques (r.) et q11e la Haute Juri.dicti~n était 

pleinement consciente du fait que ~a France .se proposait dr:: procéder à des essais souterrains 
et que œux-ci é~:ùent en d.:-hors d~1 charr.p d~ b r~quête néo-zéhmdilise (b). 

s) CoDlD1e l'!! montré La Cour, Ja requête de la Nouvelle-Zélande portait 

exclusivement sur les essais dans r atmosphère. 

10. S'appuyant su; de rarc":s Fassages de l'arrêt de 1974 isolés de leur eorttexte -

deux seulement, à vrai èire : k Jiï.iragraphe 58 (cf. les par. 62. p. 31 et 64, p. 32 d~ la 
"demande") et le dispositif (cf. ibid, par. 63, p. 32) - dam: lesquels l'expression .. essais 

atmosphériques" n'appar.aiî: pM, la ~-!o;;·~·e.Ue-U!a!;de affecte de pen$er que ceux-ci ne 
constituaient pas l'unique objet ce l'affaire dont la Cour avait à connaître. 

Ceci est cor:t:-~dit par u~~ ~7'!aly:.e abje;ctive fnndée sur la lecture de bonne foi de 

l'arrêt du 20 décembre 1974. 

[1E--[1'?-1995 14: [1~· P.05 
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i/ La structure de l'trrêt de 197 4. 

11.- D'emblée, la Cour pose le problème : 

uLa présente affaire concerne un diff!rend entre 1~ Gouvernement néo-:zélandais et le 

Gouvemem~:nt français au sr.Jjet de la légalité des es~s nucléaires réalités en atmosphère 

par ce dernier dans la région du Pacifique. sudft (par. 16. Rec. 1974> p. 461, souligné par la 
France). 

- Puis, tout en rappchtn{ les faits essentiels tous relatifs aux essais atmptphérigue3 
menés par la F.rance dans le P11cifiquc (par. J 7 et 18, pp. 461-462)('2) -, et en rappelànt que. 
"dans la phase actuelle de l'instance, Ja Cour ne doit trajLer que d~ qï;estions préliii"~ïalres• 

(par.16, p. 461 ; v. aussi les par.21 et 22. p.469), 

-la Cour constate qu'existent "d'autres questions qui ( ... ) nppeJlent par leur nature 

uné étude préalable" à celJe des problèmes QC. CQmpétenCC et de n:cev::bilité (par. 22, p. 

463), qu•elle doit exa.'"ltiner par priorité "afin que sa fonction judiciaire fondamentale puisse 
être sauvegardée" (par. 23, p. 463) et q\Ie tel est 1e ~s. en l'espèce. de la question de savoir 
s'il existe un diffé.rertd (par. 24, p. 461). 

- Cette. q1ie~ion préalable doit, &;.p~~d~ Ld. Cour, être exammée par rapport à la 
:requête. (ibid) telle qu'eiJe l'interprèi.~ à 1~ iumih~ de l'ensemble de l'arguii'renmtion du 

requérant, -de la situation dont [ic diff~rend] est issu et des faits survenus depuis dont il a pu 
subit l'influence" (par. 31, p. 467). "C'est do~c le devoir de ta Cour de cL.-conscrire le 

véritable problème en cause et de préci~er l'objet de la demande" (par. 30, p. 466). 

12. T.a Cour s'emploie donc à définir cet objet de la manière la plus nette : 

- Elle o.:mstate qu'à plusieurs reprises la :Nouvelle-Zélande a cherché ._ obtenir de la 
France que œssent "les expériences mu..:iéaires françaises effecwées ~n atmosptl~re dans 13 
région du Pacifique sud (par.26 p. 464 - souligné par la Franr.e) et énumère les principales 
démarches effecutées à cene fin (par.26 à 28. pp.464-466 ; ...,, . aussi l~ par.37, p.470). 

- ce qui la conduit à :onclure, dans un passage-dé de l'arrêt : 

{2.) 'Lai mlmes f~it sunt el(~ doaru: in l'eQU~t~ int.rotl\1\!"..Î-wê G'instwoe~ d~ la ~oun!le-Zé!ande qui. sous les r'1Jbri'll.I!S 
iiODjct du différend" et "Les [aii)" {par. 2 cl set 21 et s.}, n~ rnér.t1cnne ~les ~~~ts dan.~ l'P..tm~ph~re. 

66-09-1995 14=03 : • .5 1 43 17 43 59 P.~ 
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•La Cour considère donc qu·~.ux fins de la 
re~c..ête la demande de la Nouvelle-Zélande 
dctt s'i:"'terp~éter comme un1guement awlicab1e 
aux essais atmosphS:ri0 1.1e~ et non à des essai~ 
d'un autre type, et comme uniquement 
applicable à des essais en atmosphère réalisés 
cfe- façon à p.rovoqueT des retombée~; 
radioactives sur fe territoire néo-zélandais • 
(par.29, p.466- so-.~ligné par la France). 

-.~----~·- = -;-
~ -·-..:..~-·-= . ·-
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- Sur cc point. qui constitue donc l'objet un~ de la requête. la Cour considère 

que, même si la Nouvelle-Zélande a émis des :éserves sur le cz~tère défi~.itif des 
assurances données par la France (par.33. p. 468, et 37, p. 470), elle a. en réalité obtenu 

satisfaction, du fait "non seulement des déclarations des autorités françaises concernant la 

cessation des essais m.ïdéaires dans l' atmosphèr~", • décl<ü-ations qo.ù sont cit::.Cs et analysées 
dans les paragraphes 33, 36 et 38 à 44 de l'arrêt, pp. 469-472) - "'mais aussi des vues 

exprimées par le demandeur à leur sujet" (par. 34. p.469). 

- Ces déclarations, estime la Cocr. eng~eent la France et ont un effet obli1atoire 

(par. 45 à 53~ pp. 472-474), er répcmdem aux préoccüpations de l:t Noll'a~elle Zélandc

(par.S4, 56 et 57, pp. 4ï5-476). 

13. La Cour tire ensuite les çOnc!us1ons logiques ct inéluctables de ce raisonnement : 

" La ~- _ ·-·" est donc en p!"éscnce d'une situation 
o~ ]•objectif du demandeur a été~ffectivement 
atteint, du fait que la Cour constate que la 
France a pris l'engnge.ment de ne plus procéder 
è des essais nucléaire~ en atmosphère dans Je 
.~acifi~e sud'' (par .55, p. 475 - souligné par la 
France. 

- "C'est pourquoi ta Cour conclut que, le 
différend ayant disparu, la demande présentée 
par la Nouvelle·ZélaT'lde ne comporte olus 
ii'obj~" (par.59, p. 476). -

- "La .demande ayant manifesœmc.nt ~rdu son 
objet, i1 r:'y a rien à juger" (par.62, p.477). 

14, Ainsi la Nouvel!e-Zélande ne peut remettre en cause ce qui a été dit tant par 

elle-même que par la Cour : la requê~~ fiév-zélandai.se po;-tait, et portait uniqueme.'lt, sur la 

cessation des essais nucléaires dans l'atmosphère ; la Cour a dit que la France ayant donné 

1'assur.1nc~ qu.'elle ne pro:éder.ait pbs à rle te!s essais 7 le différend a disparu et la requête est 

sans objet. C'est donc exdusiv~ment pdrce que la rcqu~:~ se ~f-6rait aux e:!ais 

33 1 43 17 ~3 59 P.07 
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atmo~hériq,•~ et que la France avait pris des eng3gements à leur égard que la Cour a 

décidé qu'il n'y avait pas lieu à stttuer. 

ii/ La position rlr:~ ju_ees di~sidl"nts et de la Nouvelle-Zélande. 

15. L'arret du 20 décembre 1974 a été rendu par neuf 'lOb.: contre six. n n'est 

ct:pendant pas sans intérêt de relever qu'~ des juges dissidents, y compris le juge a.d hoc 
$Ïr Garfield BARWICK, n'a contesté la con.s!Mation fondamentale de la majorité selon 

laquelle l'objet de la requête néo-zélandaise portait sur les essai~ atmowhérigues et non sur 
des essais d'un autre type (cf. le par. 29, p.466, précité). L'opinion dissidente commune des 
juges ONYEAMA, DILLARD. JIMENEZ DE ARECHAGA et sir Humphrey W ALDOCK 
considère au contraire qu'il s'agit d'une donnée d'évidence (cf., par exemple, les _par. 14, 

17 et 18, Rec. 1974, pp . .S00-502). Le juge DE CASTRO renvoie. purement et simplement, 

à son opinion dissidente jointe à l'arrêt concernant la requête de l'Australie portant sur les 

essais ~tmo!;pr.ériques se·..ùs (.Rec. 1974, p. 524). Et le juge ad hoc si-r Garfield BARWICK, 

qui relève les différences existant ent:-e les deux affsires (Rec. 1974, p. 525) ne mentionne 

pas celles qui pourraient. résulter de l'absence de toute référence expresse aux essais 

atmcsphêriques dans les conclusions néo-:ztlnndaises. 

Sur ce point., essentiel pour apprécier la validité de la présentation de la "demande 

d'exa&-nen de la situation" p-ar !.1 Nouvel!e·Zél~nde, 13. Cour a donc été unadrne : Ja requête 

néo-z.élandaise de lÇ":- -~:--rta.it exclusivement sur li-s essais atmosphériques. 

16. Telle était d'ailleurs aussi à l'époque la position de la Nouvelle-Zélande elle-

même: 

- les ~ssais atmosphériques français forment l'objet même de la requête et sont, 

seuls, décrits comme étant le.s faits pertinents (3) 

- dans son mémoire ciu 29 octobre 1973. la Nouvelle-Zélande précise sans 

ambiguïté: 

(3} v. note (2) supra. 

05-09-1995 14:04 

"Tne core of the leg!Ù disf!ute between New· 
Zealand and France is disagreement as to 
wcthe.r the atmospheric tesung of nuc1ear 
wea,Eons undertaken by France in the South 
Pac•fic region 1nvolves violation of 
iiiternational lawu (Mémoires, plaidoiries ~~ 
documents, Affaires des essais nucléaires, voL 
11 {NoweHe-Zélnnûe c.France), p. 146. 

33 1 43 17 4~ 59 P.08 
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Curieusement, du reste, la Nouvelle-Zélande reconnaît à nouveau incidemment ce 

fait dans sa "de.rr.ande en examen de la situation:. elle-même puisque. dans le résumé 
succinct qu'elle fait de l'~t, elle indique : 

•ne Court here had regard to the fact that the 
French authorities haà during 1974 made 
certain unilateral declarations which the Cour 
interp~eted as amounting to ~ le&ally binding 
comm1tmcnts on the part or France t.hat tt 
would. not carrv out furtber atmospberic 
nuclear tests. The Court thereupon found that 
the daim CJf New-Zealand no fonger haà any 
ob~ct and that the Court was the.refo.re not 
Càiled upon to riv~ a decision t11eron. At the 
same time, tfiç t;oürt cons~r~ it appt<:~priate 
~o include paragraph 63 as a resc..-vB:tlÇJ!! to it:; 
•ndr:~,..menr '" ,..,;,.t,.., .... co, ...... -.. .. ,.,ossib·1·•y 'l\at ~ ,c~tllll> .&.•• ".&ww .. "" . ., .. .,. • .,. t" • .,.~ ,. •• 

.france might c:nbsequently cease tc ccmply 
wit~ !ts undertakinss reiardine "tmos_pheric 
test mg ... '" (par .5 ~ p. ?) . 

La Nouvelle-Zélande r:connaît ainsi que ce sont bien les essais atmosphériques qui 

cons{iruem le seul objet de l' auêt de ! 974. 

ili/ ~pa_r.agnn~he 63 de l'arrêt de 1974. 

17, Quant au paragraphe 63 de l' arr~t: dont la NouveJJe-Zélande fait si grand cas, il 

doit être analysé dans le contexte gén~ral de 1 'arrêt et non è~ mar.ièr-e isolée comme le fait 

l'Etat "demf.ndeur. La Covr prend d'ailleurs grand soin d~ 1e relier à ce contexte général. 

Elle le fait de deux manières : 

- d'une part, elle se r~fere à l' '1engagement" pris par la FrïmC:e "quant à son 

comportement futur". engagemefit qu'eU~ a très précisemc.nt défini dlm.s l'arrêt comme étant 
celui .. de ne plus procéder à d~s essab nucléaires en atmQ.sp.bère dans le Pacifique sud• 

(par.55, p. 475- souligné par la Fran:e) ; 

- d'alitre part. cil~ hmite l'éventualité d'une demande d'examen de la situation à 

l'hypothèse dans laquelle "le fondement du présar.t arrêt [sero:titJ remis en cause" ; or. 
comme l'a montré le Gouvemement fr3nçai.s, la nature de ce fondement ne fait aucun doute: 

il s'agit de la coïncidence. ~ntre cet enga_e-e:nent des autorités. franr;a.ises de ne plus procéder à 
des essais atmosphériques et l~:~ demandes e.n ce sen:!! de 1~ Nouve!!e-Zélande. 

06-09-1995 14=0:; 33 1 43 17 .:!3 5~ P.~19 
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18. Si l'on prend la précaution de lire !e puagraphe 63 dans ce contexte. sa 
rédaction n'a d'ailleurs rien d~ surprenant : comme la Cour l'a relevé, le Gouvenement néo

zélandais avait exprimé des doutes sur la portée des engagements pris psr la France ; lA 
Nouvelle-Zélande avait, en particulier. considéré que le mot "normal~ment" dont une note 

française officielle assortissait l'assurance de ne plus procéder à des essais atmosphériques 
vconstituait une réserve à la déclaration, de sorte que celle-ci ne ~ponclait pas à l'attente du 

demandeur qui voyait là. de toute évidence une échappatoire" (par. 37, p. 470) : v.aussi. 
par.33, p. 468) ; la Cour n'a pas partagé cette analyse mais, 5oucieuse de ras$urer 
complètement le requérant, elle prend soin, dans le paragraphe 63 de l'arrêt, de ne pas 
laisser cette "échappatoire• ouverte en prévoyant que si la France ne tenait pas l'engagement 
QU1elle lui impute de n~. pas ~ndrc ses essais_ dans Patm_osphèr,, c'est le fondement 

m~me de l'arrêt qui serait remis en cause et que, dans cette hypothèse, et d:.ns cette 

hypothèse seulemen~ elle pourrait être saisie de cette situation. 

19. Ceci n'en fait que mieux resssorti.r le ca-ractère totalement artificiel et 
inAccep-..able de b, tentati"Ve sctucHe de lâ Nvuvelle-Zélande pour œttacher sa. demande à 

l'anét du 20 décembre l9Î4: sa ~demande" du 21 aoOt 1995 a un objet différent· elle porte 
non sur des essais en atmosphère mais .sur de.s essais soutern•ins -, et ce nouvel objet n'est 

pas de ceux sur lesquels la France avait, selon la Cour. pris un engagement quant à ~on 

compurrement futur, bien a~ cm:traire. 

b) Les essais sou!" --ôqs sont en dehors du champ de la requête néo-zélandaise 
de 1973 et de l'arrêt de la Cour de 1974. _, 

20. L'arrêt de 1974 n'a er: rien alt~rè la possibilité pour la France de procéder à ses. 
essais souterrains. D'ailleurs dam sa "demanëc d'examen de la sia::u:cn", la Nou•:clle
Zélande reconnait que. : 

"lt is true th ac the Frer.c:h declarations had said 
that~ in giving up armospheric testing., France 
would he in l: position to _Eass to the stage of 
underground t::sting" (par.67. p.34). 

l\.fais elle ajoute qu~ l8 Cour '' ... did not .specificaUy rule that underground testing 

woaid end the dispute absolutely" (ib1d;. 

Sans doute ~ dispo!itif dç l'arr~t de l<J7.:1 ne précise-t-il pas expressément que la 
France est en droit de procider à des ~~sai~ soutë.ITains, parce que, cc faisant, la Ccur aurait 
statué ultra petita; alors que 11 objet de la requête néo-zélandaise, telle que la Cour l'avait 
défini aveç soin, concerna\t ~xchïsi,.·~ment te~ e:osais atmosphériqu.es. Il est toutefois clair 

05-09-1995 14:~~ 33 1 ~3 17 43 59 P.10 
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que la. Cour n'aurait pas prononcé un non-lieu à statuer si eUe avait cu le moir.d:-e dcu:te 
Cf..l<l."'t au fait que les cs~:=.is souterraim r:'étaient pa~ visé~ par la requête néo-z.e1."lndaise. 

L•engagement de ne plus procéder à des essais atmosphériques était indissociable de 
J'annonce, .faite pM !a !=rance, de sen intentic:; de proeêd~r à d~.s essais &Outc.rrains. Ce sont 

ces déclarations prises ensemble. que. la Cot:.r a considérées comme obligatoires pour la 

France. Ce sont elles qu1 or.t constitué La ratio dectdendi de sa décision selon laquelle l'objet 
du différend avait disparu. 

Dès lors, qui ne voit que la .. situation'\ invoquée par !a Nouvelle-Ulande dans sa 
"demande d'examen". est celle-la même qui avait précisément conduit la Cour à constater en 
1974 que la requête néo-zélandaise était "désormais s~n.s objet" 7 

21. C'est du reste bien ainsi que l'a compris la Nouvelle-Z6lande qui, pendant les 
dix années qui ont suivi le prononcé de cet arrêt, s'est abstenue de protester contre les essais 
souterrair,s auxq~cls la Frar.ce a procé.dé à de multiples repri~~ ainsi que le montre 
1•annexe 7 jointe à la "dzmande d'examen de la situation n.éo-zélandaise (List Illustrativc of 

Occasions on which the New-ZeaJand Governmen[ has Issueds ~finhterial Press .Statements, 
Expressing Opposition to Spe:ific French Nudear Tests, or Series of Tests in South 
Pacifie). Au surplus. dans aucun~: d1! ses notes ultérieures. adressées à la France entre avril 
1983 et juillet 1991, la Nouvelle-Zëlande ne se fonde sur l'ar.n1t de 1974 pour dénoncer les 

essais nucléaires contestés. 

En tentant aujourd'hui de rep:-cndre sa requête de. 1973 alors même que toute son 

attl.tvdc antérieure témoigne de sa con.,.·iction que. les essais nucléaires souterrains n'étaient 

pas concernés par celle-ci. la Nouvelle Zél!nde manque au pdnclpe de bonne foi qtli, en 

t~u·e-- ~;-............. +a"C""S do1'· ;-~ .... ;re~ 1·~ "O .. ,,,; ... .,. d.,s ~··••s d·, .. s ,,. .. .,. .. re1o•:"""' ïnt .. pna•;o ..... l .... V L .:J ~WV&l~l J.& ...... t l .Lif"'t'' .1 ~ .... •rv ..... r&.; y .&.-'-M~ ~·· ..__w..&o3 • .:. .... '-"AU & """"1 ..a,i,à, ·~~, 

comme l'a rappelé la Cour dans l'arrêf du 20 àéc~mbre 1974lui-même (Reç, 1974. p.473). 

22. Comme tous ks arrêts de la Cour. celui du 20 décembre 1974 est "définitif et 
sans recours" (article 60 du Statut), ce que la Hante juridiction a du reste ell(>même 

expressément constaté dans le de::-r~ièr paragntphe des motifs de celui-ci. ce qui l'a conduite 
à décider que J'ordonnance ~n indication de mesures conservatoires èu 22 juin 1973 CRee. 
1973, p.l35) "cesse donc de produire ses effets dès le prononcé du présent &..rret et les 
mesures conservatoires prennent fin -en même temps" (pnr.64, Rec.l914. pp.477-478). Or la 

demande ili. 1~ Nou ..... ·e:!e-Z~Iünd~ emend dn.L.-ement ;emettre ces décisicns en question. 

06-05-1995 14: 0"? 33 •l 43 17 43 59 P.11 
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Non seulement en effet cette deman<l~ a ~.:n objet dif~érent èc celui de la requête néo

zétandai~ de 1973, défir..i t.--ès p:-~::.isément p~:" la Cour - elle po=tc sur di!s essais souterrains 
et non sur des tÎC"S dans l'atmosphère- mais encore la "situation" qui a Sl.IScité la "demande 

d'examen• de la Nouvelle-Zélande est celle-la même qui avait conduit la Cour à constater, 
en 1974, que sa requête était "désor:nais sans objet". 

La France !e conforme strictement aux déclarations dam lesquelles la Cour avait vu 

des acte! unilatéraux ayant un effet obligatoire (cf. Rec. 1974. pp.472 et 476). Le 
"fondement" de J'arrêt n'est donc à l'évidence pas •remis en cause" pour reprendre les 
termes mêmes utiljsts par Ja Cour dans la phrase du para~aphe 63 :sur laquelle la Noùvelle

Zc1ande prétend s'appuyer. en l'isolant de son contexte, pour demander la ré-cuve.rture 

d'une instance close depuis plus de vingt ans. La "situation" sur laquelle l'"examen" de la 

CoUT devrait poner est demeurée en tous pointS identique à celle. que la Cour avait 
expressément envisagée. 

B 

23. LA "DEM~'IDE'' DE LA 1'\0UVELLE-ZELA ... "''DE :'œ PEUT ETRE 
RAITACHEE A AUCl..J!\"E DISPOSITIO:S DU STATL'T. 

. .. 
L'unique fondement à sa •demande d'examen de la situation" invoqué par ta 

Nouvelle-Zélande otst le paragïaph~ 63 de J'arrêt dü 20 décembre 197 4 (par .3, p. 2 de la 
udeman.de"). Or, non seulement ce passage n'a pas le sens ct la portée que lui attn'bue l'Etat 

"demandeur" (v. ci--dessus, n° 17 et 18), mais encore, il ne se suffit en aucune manière à 

lui-même ; comme la Cour efle~mtm~ l'a expressément précisé, la démarche dor.t eUe 
évoque la possibilité est subordonnée au respect des "dispositions du St.fttut" (Rec. 1974, p. 

477). Le Gouvernement français remarque d'ailleurs incidemment que, quand bien rn!me la 

Haute Juridiction ne l'eût pas spoëdfié, le principe ne s'en serait pas mcins imposé : toute 

t•activité de la Cour est gouvernée par le Sratut qui circon"crit les pouvoirs de la Cour et 
prescrit la conduite que. les Etats doivent tenir, s"ns qu'il leur soit possible d•y déroger, fût
ce par voir d'accord (cf. C.P.J.L, ordonnarï;;;-e dt: 19 avrill922, 7ones ~. séri~ A, n° 
22, p. 12) ; il en résulte a. foniori qu' u.n Etat ne saurait agir unilatéralement devant Ja Cour 

en l'ab-~ncc d: toute base statutai:e. 

Or la Nouvellc-Zélenà~ n'invoque aucune disposition du Starut et ne saurait en 
invoquer aucune qui soiï. ~usceptible de fonder s~ dérnarc~.e en d-r~il : il ne s'agit ni d'une 

06-(19-1995 14:07 33 l 43 i? 43 5~ P.12 
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demande en interprétation ou en révision (a). ni d'une requê:c nouvctle, dont l'inscription au 

rô1e rr"n..;::- 1 ,.. .. l ... Cour "'"r": ..... ..,~,.meu--• .,t.,bl ... ...,-- .. '"'x-lu- 'a.) 
.&. c~•~:a......., ~""' W. i»'V RL1~ U\.lo U'\..ol l.G.l.•'\., \.V'""' """''.l-Ill ~ "" ~ \U • 

a) La '1demanden néo-zélandaise n1est ni une demande en ré\'·ision, ni wte 
demande en interprétation de ! ':lrrêt de 1974. 

24. n est nonnal qu~ le paragraphe 63 de l'arrêt du 20 décembre 1974 subordonne 

l'éventuel examen de la sitm~ticr. auquel la Cco..1r pourrai\ être eondl.lite. au .respect des 

"dispositions du Statut". Celui-ci en effet. apres avoir posé le principe du caract~re •définitif 

et sans recours" de l'arrêt, n'en OU\ire pas moins la voie: il son reS-examen dans· deux. 

hypothèses, régies par ses zrticles 60 et 61 relatifs aux demandes en interprétation d 1 Une 
part~ et en révision d'autre part. Toutefois. en la présente espèce. les conditions --ne aont 
remplies ni pour 1•une ni pour l'autre de ces deux catégories de demandes. 

25. En premier Jiet1, la demande néo·zélandaise ne peut être regardée comme une 

demande en interprétation- ce que, au d~meurant. elle ne prétend pas être. 

En effet~ la Cour a cta1rement et stricteme.nl défini les conditions que doit remplir 

une demande en interprétation : 

n 1) Il faut que la demande ait r-.Xllcment pour 
qbiet une 1nterprétation de l'arrêt, ce q\.ù 
~ig.-.die ou'eile àoit viser uniqu~rnent à fEu.re 
éclaircir le sens ct la portée de ce qui a été 
décidé ave: force obligatoire par l 1arrêt, et non 
à obtenir la solution de points qui n'ont pas ëté 
décidés. Toute autre. façon d'interprérer 
l' anicle 60 du Statut aurait pour conséquence 
d'annuler la dispüsition de c~ ~~me article 
st:lon laquelle l'arrêt est defimuf et sans. 
recours; 
2) Il faut ensu~te qu'li exiite ur.e contestation 
sur le .sens et !a portée de l'arrêt "(Demar.d~ 
d'i.r.tcrpréul!ion de l'arrér du 20 novembre 
J9JO rm l'a1fair~ du droi! t!'asil~,. ~ec. 1950 
p. 41J2 ; v. 2-nsst Dema..r,Ae en revu1on el en 
!~·nremrétarion de l'nrrêt du 24 février 1982 en 
L'a ire du 'PlmP.nu continental 

unisie!Libye), Rec. 1985 p. 2lï)." 

Or ni l'une ni l'autre de ces conditions ne sont remplies : La Nouvelle-Zélande ne 

'Vi:;e l\ullement •à faire édairci.r le sens ct la portée11 de l'arrêt, qu'elle ~e p:-étend pas obscur 

ou incertain. Elle cherche, a.u contraire, à le remettre en cause, ce qu'elle ne pourrait obtenir 

que par une procédure e.n révision. 

0f.-ü9-199S 14:08 33 1 43 17 43 59 P.13 
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26. ll apparal't d'a111curs que la démarche de la Nouvclle~Zélande s'ap..r1~1.rente bien 
davantage à ur.e derrm.nde en révi31o ..... Si le mot ne figure pas \lans le document dé~ au 
Greffe de la Cour le 21 août, l'intention y est clairement e~rimée. u NouveiJe-Zélande y 
re.co!ll'l...ait que la Cour a !.imité k. prcnoncé judi~...:llre de 1974 aux seuls essais 
atmosphériques ('v. supra, n" 16, v. ies par. 5. p. 2 et 19, p.lO de la "demande") ; mais elle 
s'emploie ensuite, longue.ment. à contester cette décision au motif que la Haute Juridicion 
n'aurait pas inte:p:'été converw:blcrnenr sa requê~. de 1973 et n'y aurait pas répondu 
complètement (cf. }es par.l9, p.IO ~ 65, p. 32 ou 68-71, pp. 34-35) ce qu'elle explique en 

faisant valoir qu'à l'époque où elle s'est prononcée, en 1974, la Cour n'avait pas "realised 
( ... ) that a shift to und~rgroumJ l~sting would taise the same concerns• que les tirs en 
atmosphère (par. 20. p. ll, v. aussi le par. 67, p.34 et les par. précités). 

La Nouvelle-Zélande semble donc vouloir que la Cour prenne en compte un rut qui 

selon elle. aurait été de nature à exeH .... e.r une influence dé.dsive et qui, avant le prononcé de 

l'arrêt ~tait inconnu de ln Cour et de la partie" qui l'invoque, que s'appuie la demande de la 

Nouvelle·Zélandc, ce qui correspondrait à la rédaction de l'article 61 du Statut relatif aux 
demandes etl révision. 

La question se pose donc de savoir pourquoi la Nouvelle-Zélande ne se fonde pa~ 
sur cette disposition statutaire pour former une t~lte demande. La réponse tient à deux 

éléments: 

-d'une part. iJ r:sultc à l'tvidencc de l't:.rricle 61 que le fait nouveau susceptible de 

justifier la révision de l'arrêt doit avoir existé avant le prononcé de. l'arrêt ; tel n'est 

usurément pas le ens de la dtci~ior. prise. pi! la France, en 1995. de procéder à une ultime 
série d'essais souterrains ~t des réactions que celle-ci a pu entraîner ; 

- d'autre part et surtout, le paragraphe 5 de 1 'article 61 du Statut exclut toute 
demande de révision "aprës _ _l'expiration d'un délai de d.i~ ans à dater de l'antt•. Plus de 

vingt ans se sont écoulés. 

b) La "demande" néo-zél:andaise ne constitue pas une requête nouvelle dont la 
Cnur pourrsit être valablement :saisie. 

27. Faute de demande en i:-~terpréta.tion au titre de l'article 60 du Statut, ou en 
révision en vertu de l'article 61, la ~eule voie. restant ouverte à la Nouvelle-Ulande aurait 

consisté à introduire une requête nouveile en i.lpplication des dispositions de 11article 40 du 
Statut et des articles 38 et suivants du Règlement. 

33 1 43 17 43 59 P.14 
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TI s'agit toutefois également d'une impa.~c. Dans une telle hypothèse, l'F.tat 

requérant doit i .. •1diqucr "auta=tt que possible les moyens de droit sur lesquels le demandeur 
prétend fonder la compétence de la Cour· (article 38. par. 2 du Règlement). La Nouvtille

Zélande s'en abstient. Ce mutisme s'ex-plique aisément : de tels •moyens de droit• sont 
tct~ment inexistants. u..-.c telle requ~ tomberait inévitablemçnt sour le tvüp de l'article 

38, paragraphe 5, du .Règlement de fa Cour qui exclut son inscription aa rôle général de la 

Cour et tout acte de procédure •mnt que l'Etat contre lequel la requate est formée n'a pas 

accepté ls. '"..om~te:-.ce de la Cour a~x fins de l'affaire'". 

28. ll est à peine besoin de:: souligner que, comme la Cour l'a rappelé tout 

récemment : "l'un d~s prindpes fondamentaux de son Statut est qu'elle ne peut trapcher un 

différend entre des Etats sans ql•e ceux-ci aient consenti. à sa juridiction" (BITêt du 30 juin 

19957 Timor orierual, psr.26) caT sa juridictior'l •dépend de Ja volonté des P~""'ti~" (C.P.J.I .• 
Drotzs des minorités en Hat~!e-Sil.ésie (Ecoles minoritairts), série A, n~'lS, p.22 ; v. aussi 
Usine de Chorzow, série A, n° 17, p. 37, C.I.J., Or monitaire pm à Rome, Rec. 1954, p. 

33 ; Plateau continerual de fa. mer Egée, Rec. 1978= pp.40 et s. ; etc .. ). 

Ainsi que le précise l'article 36 du Starut, un tel lien juridictionnel doit être prévu 

dans un traité .:>u convention en vigu~ur ou rtsalt~r <ie la carJonctio.n des déclarations 
facultatives d,acce.ptatlon de la juridic~ion obligatoire de la Cour effectuées par les Parti~. 

0t . ..;._:;s la situation actuel' Nouvelle-Zélande _n•invoquc r:i une déclaration faite par la 
-~ 

France au titre du paragraphe 2 de l'article 36, ni aucune clause conventionnelle figurant 

dans une convention en vigueur, ni. bien st:r, t;n compromis conclu en vue de soumettre à la 

Cour le différend. 

29. Sans doute, la "'demande'' néo·z~landaise se fonde-t-elle en partie à l'appui d'une 

de ses prétentions substantielle~ 5ut les ''obligations conventionnelles spécifiques (specifie 

tr-eaty undertaking), qui r~s.-!tcraic:.nt, sclo.n elle, de la Convet'\ticn de Nc'.lm~ du 25 

novembre 1986 (par. 74 et !i.). Mais ce traite, non seulen1ent ne contient aucune di~po&ition 

attribuant compéte.nce à la Cour. mais encore prévoit son propre système de Tèglem~nt des 

différends. Selon son ar..ic1c 26 : 

"1) Si un différend surgit entre les Parties à 
prOJ?OS de l'inkrprétation ou de l'application de 
la présente Convention ou de ses protocoles, 
ces Parties s'efforcent de Iégler ce différend 
par voie d~ n~gociation ou. par. tout au~re 
moyer~ spéc• fiqu~ d~ leur ch mx. ~· les Parties 
concernée!: ne parviennent pa~ a un accord, 
elles èevraien: techercher lt:~ bons offices ou 

33 1 43 :27 43 59 P.1S 
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demander conjointement la médiation d'une 
tierce Parti~. 
2) Si les Parti~s concernëes ne peuvent régle-r 
leur différend par les moyens mentionnés su 
paragt"aphe 1, le différend est soumis d'un 
commun accord. sauf disposition contraire de 
tout protocole à la présente Conventio~t. à 
l' arhïinge dans les conditions prêdsées à 
l'annexe à la Convention reJal.ive à l'arbitrdge. 
Tou\.efois. si l~s Parties concernéd ne 
parviennent pas à s 'enrendre en vue de 
soumettre te différend à l'arbitrage, elles ne 
sont pas relevées de !eur responsabilité de 
continuer à cherc.~ à le résouAre par Les 
movcns mentionnés au paragraphe 1. 
3) 'Toute Partie p0ut à tout momettt déclarer 
reconnaHre comme oblia-atoire de plein droit 
sans convention spécialë à l'ésard de toute 
autre Partie. acceptant Ja même obligation. 
l'application de la procédure d' arbitraee ô écrite 
dans J'anne-xc relative à l'arbitrage. 'Une telle 
déclaration est notifiée par écrit au dépositaire 
qui en donne rapidement communication aux 
autres pa nies" . 

- 14 ~ 

30. En r absence de tout 1i~n juridictionnel entre la France et Ja Nouvelle .. Zélandc, 
les conditions mises par l'article 36 du Statut ct par les articles 38 et sui"Vants du Règlement 

de 'a ~our:. 11 :_..__..J •. ~t=on d'un l·n .. •a-~ ....... ~ s"n• don" p"s "empl: .. ... l '-" 4 l ulu vuu.._., , C ;)"1. H'-'\;.. "'"' v • .._ u • • .... .:. • 

De l'avis du Gouvernement .,,u,Çé.is,"Ja'-situauon~ en doit, est donc la suivante: 

-l'arrêt du 20 décembre 1974 a mis fin, définitivement et avec l'autorité de la chose 

j~gée, à l'instance introduite par Ja requéte néo-z~landaise du 9 mai 1973 (supra~ n° 6 à 22); 

- la "demande en examen de la situation'' de Ja Nouvelle-Zélande n'est et ne peut 
être pj \tne it~manrl~ en interprétation (supra no 25), ni une: demande en révision (supra n° 

22) de l'arrêt de 1974. seule!> voies par lesquelles l'affaire des Essais nucléaires aur1Üt pu 
!tre réexaminée uconformémcnt aux dispositions du Statut•, auxquelles renvoie 

expressément le paragraphe 63 de l'arrêt; 

- s'il s'agissait d'une r~quête nouvelle. elle ne pourrnit !.tre inscrite au rôle général 
de la Cout tti f.alre l'objet de quelque a:t~ de procédr..:re que ce soit, du fait que la Fra.Ylce n·a 
pas accepté et n'est pas en mesure é 'a~cep~e:- la compétence de la Cour aux fins de l'affaire 
(supra n° 27 à 29). 

05-09--199:: 14:10 33 1 43 17 43 59 P.15 
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31. FAUTE D'AIT.<\IRE RELEV ~"~ DE LA JLlJUDICTION DE LA COUR, 
AUCUN ACTE DE PROCEDl)'P~ NE PEUT ETHE EFFECTUE. 

Comme le Gouvernement français croit l'avoir montrét la •demande d'examen de la 
situation" de la Nouve11e-7élande ne constitue pas l'acte introductif d'une instance qui puisse 
être rattaché à l'une qu:::ko::que des dispc:;itions du Statut. 

Dès lors. pour reprendre, en l' appliqwmt à la demande néo-zéianda~se. la 
jurisprudence constante de la Haute Juridiction, 

"dans ces conditions, 1~ Cour doit constater qu'elle ne se trouve en présence 

d'aucune acceptation par le Gouvernement [de la France] de la juridiction de 
la Cout pour connaître du différend faisant l'objet de la [demande] dont elle 
a. été saisie par le Gouvernement [de la Nouvelle-Zélande] et qu'en 
conséquence, elle ne peut donner suite à cette [demande] •(cf. les "affaires• 

du TraitP.mt:m.r ~m Horzgrie d'wt av'ion def Erats Uni~ d'Amérique et de s"n. 
équipage. ordonnances du 12 juillet 1954, Rec. 1954, pp.lOl et 105 ; de 
l'lncider( . ,, ien du 4 sepzemhre !954, ordonnance dl' n -iécernbre !958, 

Rec. 1958, pp. 160 et 161 ~ e·t de l'Incident aérfe11 du 4 novembre 1954, 
crd.cnnance di.< 7 o.:tvbre 1959, Rec. 1959, p. 278). 

Dans toutes ces affaires, la Cour~ usant de son pouvoir d'administration a, par des 
ordonnances rendues sans tenir audi:ncc et sans que les Parties aient été invitées à se prêter 
à aucun acte de procédure, décidé de les radier du rôle, après avoir constaté que son absence 
de juridiction était manifeste. Il ne saurait en aUe:- différemment aujourd'hui. 

32. n importe pe~. à cet égaïd, que ces ordonnances aient été rendues sous l'empire 

du Règlement de 1946. 

En effet, que l'on se fend~ sur celui-ci. sur 1~ r~glement ce 1971 ou sur celui de 

IÇ78, le résultat e..st ie même : t.:Jïl'un;:; ''.affair-e.,.. n1:ntrant manifestement pas dans le ch:unp 
de la juridiction de la Cour, ~it été mdiée du rôle ou qu1ellc n'y soit po.s inscrite, auC\In acte 

de procéduTe ne peut être effectué. 

P.17 
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33. Du reste, selon de-s modalités techniques ur. peu différentes- radiation du rôle à 

la suite d'nne procédure sommaire de la Cour se limita!l! à la ~enue d'un! séance 

administrative ou non-inscription au rôle- le.s: deux p-:-atiques !o;Ucœssives de la Cour relèvent 
du même souci. celtû de protéger les Etats contre les actes introductifs d'instance abusifs 
formés en l'absence mauifest~ de toute acceptation de leu:- part de la compétence de la Cour 

et de prtserver ainsi le principe fond:uncntai du consentement à sa juridiction. C'est 

d'ailleurs dans cet esprit qu'a été adopté, en 1978, le paragr~phc 5 de l'article 38 du 
R~glement actuel, qui ne fait que codifier et tiret" te.s eonséqucnces de lal'ratique antérieure. 

Leur caractéristique fondamentale commune est d'éviter que l'Etat mis en cause sans 
son consentement doive présenter une •défense• qui n'a pas lieu d'être faute d'~.stance 
valablement introduite en conformité ave~ les dispositions du Statut. ee ~ quoi vise 

l'exclusion de tout a.:te de procédure. 

- L'exclusipn .d~ toute audienc~ publiqtle 

34, ::-::--.~·:'\vis-du Gouvernement français.!. il est tout à fait clair que la décision de _ 
pas .insc.rire l'affaire au rôle génèral de la Cour doit être p.rise w:oprlo motu sans qu'il y ait 

lieu, et à vrai dire, sans qu'il soit p<:~ssible en droit. que la Cour tienne une audience 

publique, acte de procéd1.1re par excellence. La tenue d'une audience serait, au surplus, en 

contradiction manifeste ave-~ l~ "prind~ de djscrétion" qui a. légitimernei'lt. con!!amment 

guidé la conduite de la Conr dans des circonlitances de cc genre (v. supra n° 27 et 29). 

- L'exclusÎQU d.~ toute procédure in_ci~ 

35. Comme on l'a écrit, "The characteristi.c feature of the incidental jurisdiction is 

that it depends not upon the spc::ific consent of the parties but upon some objective fact.. 
such as the existence of ''proceedings • be fore the Court, or in the case of revision or 

intçrprctation of judgments, a jt:dgmene (Shabtai ROSENNE, The law !!nd Pratice Qf the 

Ùl~mi.Û.Qnal Court, I\ihnoff, Dordrecht, 1985, p. 422). Or, en l'espèce, comme le 
Gouve..'"'!".~ment français l'a. m.-,ntr!, cet "élément objectif" fait totalement défaut : toute 

demande en révision ou en inrerpréta~iort est èxduc et aucimt instance n'n pu être liée par la 
"demande" de la Nouvdle-Zé-land\':. Faute de procédure principale, aucune des .. procédures 
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incidentes " envisagées par la section D du titre III du Règlement de la Cour. relatif à la 

'"procédure contentieuse" ne pourrait prendre place. Leur caractéristique commune est de 
constituer des •phases" distinctes d'une affaire et de se greffer s.ur une proc-<...dure principale. 
qui suppose qu·une instance ait, préalablement, été introduite ; nr a; pn'.:d.ablc fait défaut en 
la présente occurrence. 

36. n en résulte en particulier, que la •demande en indication de ntesures 
~Q.nse~toirts• présentée par la Nouvelle-Ze1ande ne peut ~tre examinée par la Cour. ll 
s'aiit là d'une procédm-e incidente. dont le sort et l'existence juridique elle-mêmes sa11t li~ 

à ceux de l'instance principale. 

Du reste, il résulte de l'article 73, paragraphe l, du Règlement de la Cour qu'une 
dema.t\de de oe type ne peut être présentée "à tout moment" que si une "procédure" est 

"en~agée en l'affaire au süjct de l~qaelle la demande est introduite". Or, comme cela est 
expliqué ci--dessus (nu 27) dans l'interprétation la plus large que l'on puisse en donner, Ja 

"demande"' néo-zélandaise en examen de la sitnarion ne pourrait, au mieux. qu'être assimilée 
à une requête tombant sous le coup de l'artide 38, paragïaphc 5: du Règlement qui exclut 

catégoriquement tout acte de procédure. Il est, dès lors, sans objet pour la Cour de 

s'h.1tcrrogcr sur les conditions auxqudles seraient sul'lordonnée:s l'.lndication de mesures 
consen-atoires. 

~7. c·est également pour ccto;e !"aison .que. CC•• ~. ~ le Gouvernement français l'a 

indiqué au deôut du présent aide-w~riïüire (n° 5), celui-ci soutuilic préciser à r..ouveau de la 
manière la plus formelle qu'il ne soulève pas, en l'espèce, d'exceptions pré11m1naires au 

sens de l'â.!.-tide ï9 du Règlement de la Ccur. Le pr"cb!ème posé ici ~ la Cour se ~itue en 

8.rnont de cette procédure incidente. Sa solution est un préalable catégorique qui n'en relèVt! 
pas ; elle ne _peut que conduire à la constatatio:-~ qu~ toute procédure, principale ou incidente, 

y compris celle qui porterait SUi.' l'e:.\amer. d'exceptions préllmir.ilies, est exclue. 

38. De même, il n'y a pas lieu pour la Cour d'examiner. et pour la France de 

discuter, les reqn~tes et déclaratiuus à fir.t d'interventions présentées par cinq Etat. Aucun 

"intérêt d'ordre juridique" n'esr susceptible d'être affect~ comme l'exige l'article 62 du 
Statut, et l'on ne peüt pailer ici de "pi.l;ties au litig~" devant le Cour. ni de "'procès• comme 

le fait l'a.'iicle 63. puisque l'instance n'es~ pas liée. 

Comme le Gouvernement français l'a fait valoir dans les lettres qui ont été adressées 
au Grefner le ler septemh~ 1995 ~ c: sujet, ~'en l'absence d'une ins~nce p:inciptùe s1.1r 
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laquelle elle puisse se greffer, tO;J~e ro.....quête à fin d' int~rvention ou toute déclaration 
d'intervention est sans ohje:t et aucune suite ne peut lui être dor.née". 

- L'exdusior- de t?nt<: nomination !lUX fins de ]•affaire 

39. Fa.ùte d'insta.Aace, il n'y a lieu ni pour la France, ni ponr la Nouvelle--Zélande, de 
nommer un $1.1t. Du reste, l'article 40, paragraphe l, àu Règlcme11t, qui prévoit c-...tte 
nomination, résel;.·e expressémen! l'hypothèse enviug~e à l'article 38, paragraphe 5. C'est 
de cette hypothèse que la présente ~ce. qu'il est bien diffic11e de rattacher à une 
disposition statuœi..-re ou réglementaire. quelconque, est la plus proche. 

40. Enfin, en l'absenc~ d 1affaire dont ta Cour puisse se saisir, ni la France~ ni la 
Nouvelle-Zélande ne peuvent etrc considérées. au sens du Statut, comme des •Parties• i une 

affiùre qui n'existe pas. Les dispositions (les articles 31 du Statut et 35 du R~gletnent ne 
sa~t donc trouver application en \'espèce, et \a question de la r.ominati~n d'un jgce ad 
~par la Noo.1ve!!e-Zélande ne se pose pas. Du reste. une telle nomination serait dépourvue 

de sens et de panée puisqu'aucun act(; Üd procédure auquel il serait su~ptible de participer 
ne saurait être effectué. 

41. La Cour con:-· ·• son arrêt du 20 décembre 1974 en disant: 

Y-Si le règlement judiciaire petu Oi.i'.;rir Je. voie d~ l'h2rroonie intemationalc lorsqu111 

existe un conflit, i.l n'est pas moins vrai que fa vaine poursuite d'un prou?:~ compromet cette 
harmonie• CR~c .. 1974, p. 427). 

De l'avis du Gou-vernement français, cett~ formule pleine de sagesse conserve 

aujourd'hui toute sa force. Elle s'applique toul :.l:!.utant à la vaine tentative de faire réouvrir 
une affaire close. 
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